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(54) Ensemble chaussure-fixation de ski de sécurité

(57) L'ensemble est constitué d'une chaussure dont
la semelle (42) est munie d'une barrette transversale
(38) venant s'engager entre un appui (11) et une came
autoblocante (29). L'appui 11 est solidaire d'une pièce
coulissante (10) et la came (29) est montée sur une
pièce (19) de préférence coulissante. Ces deux pièces

sont montées dans une glissière (2, 3) étirées l'une vers
l'autre par des ressorts (16). La barrette (38) est libéra-
ble au moyen d'un levier (32). Cette fixation se déclen-
che aussi bien en chute avant ou arrière qu'en torsion.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensem-
ble chaussure-fixation de ski déclenchable en cas de
chute, aussi bien en chute avant ou arrière qu'en tor-
sion, constitué d'une chaussure dont la semelle est
munie d'une barrette transversale et d'une fixation pré-
sentant une direction longitudinale et une direction
transversale et comprenant des moyens de retenue de
la chaussure par sa barrette.
[0002] Du brevet US 4 182 524, on connaît un
ensemble chaussure-fixation dans lequel la chaussure
est munie de deux barrettes faisant saillie de chaque
côté de la chaussure de manière à former deux paires
de tenons servant à la solidarisation de la chaussure à
une plaque de la fixation, cette plaque étant elle-même
montée sur un plot central sur lequel elle est retenue
élastiquement en rotation par deux cadres rectangulai-
res prenant appui sur deux méplats opposés du plot
central. Dans cet ensemble, les moyens de déclenche-
ment, d'une part, en chute avant ou arrière et, d'autre
part, en torsion, sont distincts l'un de l'autre et contrôlés
chacun par leur propre dispositif élastique d'échappe-
ment. Cette fixation est relativement compliquée et les
tenons forment des saillies peut judicieuses de chaque
côté de la chaussure. En outre, le déchaussage néces-
site la compression des ressorts de déclenchement
retenant la chaussure sur la plaque, donc un effort con-
sidérable.
[0003] De la demande de brevet EP 0 408 824, on
connaît par ailleurs un ensemble chaussure-fixation
dans lequel la chaussure est munie de deux plaques
sensiblement verticales articulées autour de deux axes
parallèles à la direction longitudinale de la chaussure,
ces plaques coopérant avec des galets de retenue sus-
ceptibles de s'écarter l'un de l'autre lors du chaussage
et en cas de chute avant ou arrière. Ces galets de rete-
nue sont montés sur une plaque elle-même montée sur
un plot central autour duquel la plaque peut pivoter en
cas d'efforts de torsion, contre l'action de deux ressorts.
Dans ce cas également, les moyens de déclenchement
en chute avant ou arrière et en torsion sont des moyens
distincts contrôlés par leur propre ressort et mécanisme
associé. Pour déchausser volontairement, il est néces-
saire d'écarter les plaques montées sur la chaussure,
de telle sorte que les moyens d'actionnement de ces
plaques sont également situés sur la chaussure, ce qui
alourdit et complique la chaussure.
[0004] Le brevet US 4 177 584 montre une chaus-
sure munie de deux barrettes transversales dépassant
latéralement la semelle de chaque côté de la chaussure
de manière à former deux paires de tenons destinés à
être retenus par deux paires de bras d'une fixation de
ski. Cette fixation n'est pas décrite dans ce document,
mais il ressort des dessins qu'un déclenchement en tor-
sion n'est pas possible.
[0005] De la demande de brevet internationale WO
97/223, on connaît par ailleurs une fixation de surf cons-

tituée d'un étrier muni de deux encoches dans lesquel-
les la barrette transversale équipant la chaussure vient
se loger en écartant une paire de cames assurant un
coincement automatique de la barrette dans les enco-
ches. Cette fixation ne présente toutefois aucun moyen
de libération de la chaussure en cas de chute et ce n'est
donc pas une fixation de sécurité.

[0006] Les fixations de sécurité susmentionnées
sont en outre sensibles à l'accumulation de neige qui
peut facilement empêcher le chaussage de la fixation.
[0007] L'invention a pour but de réaliser un ensem-
ble chaussure-fixation de ski plus simple que les
ensembles connus de l'art antérieur, peu sensible à
l'accumulation de neige dans la fixation et demandant
un effort moindre pour le déchaussage.
[0008] L'ensemble chaussure-fixation de ski selon
l'invention est caractérisé en ce que les moyens de rete-
nue de la chaussure situés sur la fixation sont consti-
tués, d'une part, d'un logement transversal présentant
un profil en forme d'encoche et formé entre deux pièces
dont l'une au moins est déplaçable longitudinalement
contre l'action d'au moins un ressort et, d'autre part,
d'une came auto-bloquante articulée autour d'un axe
transversal à la fixation sur l'une desdites pièces et sol-
licitée en rotation par un ressort tendant à la maintenir
engagée dans ledit logement, la forme de la surface de
la came destinée à venir en contact avec la barrette
étant telle que la barrette, une fois engagée dans le
logement, après avoir écartée la came, a tendance à
entraîner la came par frottement lorsqu'une force
ascendante est exercée sur la barrette, de telle sorte
que la barrette reste bloquée dans le logement par coin-
cement entre la came et la pièce de retenue ne portant
pas la came.
[0009] La chaussure est munie d'une seule barrette
ne dépassant pas latéralement de la semelle et tra-
vaillant dans sa zone médiane. En cas de chute, l'effort
exercé sur la barrette a pour effet de repousser la ou les
pièces mobiles en s'appuyant sur la came, aussi bien
dans le cas où la barrette est sollicitée par une force
dirigée vers le haut que par une force de torsion. Un
seul système, relativement très simple permet donc de
contrôler aussi bien le déclenchement en chute avant
ou arrière que le déclenchement en torsion.
[0010] Etant donné que la came travaille en élé-
ment rattrapage de jeu et permet à la barrette d'être
coincée à n'importe quelle hauteur sur une certaine
plage, l'ensemble chaussure-fixation selon l'invention
est pratiquement insensible à l'accumulation de neige
dans et sur la fixation. Un chaussage rapide est toujours
possible.
[0011] Le chaussage se fait sans effort, car il ne
s'accompagne pas d'une compression du ressort ou
des ressorts de déclenchement. Lors du chaussage, la
barrette doit simplement écarter la came, éventuelle-
ment contre l'action d'un faible ressort de rappel dont la
résistance n'est dans tous les cas pas ressentie par
l'utilisateur.
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[0012] De même, le déchaussage s'effectue en
agissant sur la came, c'est-à-dire en faisant pivoter
celle-ci dans le sens opposé à son sens de blocage.
Dans ce cas également, il n'est pas nécessaire de com-
primer le ressort de déclenchement.

[0013] Selon un mode préféré de l'invention, les
deux pièces des moyens de retenue sont déplaçables
longitudinalement contre l'action d'au moins un ressort
commun travaillant en compression entre deux parties
respectivement solidaires de chacune des deux pièces.
[0014] Les moyens de libération de la chaussure
sont avantageusement constitués d'un levier et d'un
élément de liaison, tel qu'une tirette coudée à son extré-
mité, permettant d'entraîner la came en rotation dans le
sens opposé à son sens de blocage. Ce levier peut être
articulé à l'arrière ou à l'avant de la fixation pour son
actionnement à la main ou au moyen d'un bâton.
[0015] Le dessin annexé représente, à titre d'exem-
ple, deux modes d'exécution de l'invention.

La figure 1 est une vue en plan de la fixation et de
la barrette de la chaussure fixée à la fixation, mais
sans la chaussure, selon un premier mode d'exécu-
tion.

La figure 2 est une vue en coupe selon II-II de la
figure 1, dans laquelle le profil de la semelle est
représenté.

La figure 3 est une vue en coupe selon III-III de la
figure 1.

La figure 4 est une vue en plan des éléments mobi-
les de la fixation, mais sans les pièces de retenue,
dans laquelle la barrette de la chaussure est égale-
ment représentée pour situer la position de ces élé-
ments mobiles.

La figure 5 est une vue en perspective d'un second
mode d'exécution de la fixation.

[0016] Dans le premier mode d'exécution le corps
de la fixation est constitué d'une plaque 1 présentant
une épaisseur d'environ 2 cm, mais dans tous les cas
suffisante pour qu'il puisse y être formé deux logements
2 et 3 de forme parallélépipédique rectangulaire s'éten-
dant longitudinalement l'un à la suite de l'autre sur la
plus grande partie de la longueur de la plaque 1 et
séparés par une paroi 4 découpée. Sur la plaque 1 est
fixée une mince plaque 5 présentant une découpe 6
rectangulaire dont la largeur est légèrement inférieure à
la largeur des logements 2 et 3 de manière à former une
glissière à profil en T. Un telle glissière aurait bien
entendu peut être usinée dans la plaque 1, mais dans
ce cas, elle aurait dû déboucher à l'une au moins des
extrémités de la plaque 1. La plaque 1 est munie de
quatre trous 7 pour sa fixation sur un ski.
[0017] La plaque 1 présente en outre, à l'une de

ses extrémités, un trou axial cylindrique 8 débouchant
dans la partie 2 de la glissière (figure 2).

[0018] Dans la partie 2 de la glissière, sont mon-
tées deux pièces coulissantes de forme rectangulaires
9 et 10. La pièce 10 constitue une première pièce de
retenue munie d'une mâchoire 11 s'élevant au dessus
de la plaque 1. La pièce 10 est évidée dans sa partie
horizontale de manière à former une creusure 12 dans
laquelle est monté coulissant un piston 13 présentant
deux évidements cylindriques parallèles tels que l'évi-
dement 14 (figure 3), évidements dans lesquels sont
logés respectivement deux ressorts parallèles identi-
ques 15 et 16 travaillant en compression entre le fond
de la creusure de la pièce 12 et le piston 13. La pièce 9
présente un trou axial fileté 17 dont l'axe est situé dans
le plan vertical de symétrie de la plaque 1. Ce trou 17
est en prise sur une vis 18 accessible par le trou 8 de la
plaque et qui s'appuie sur le piston 13.
[0019] Dans l'autre partie 3 de la glissière, est mon-
tée une seconde pièce 19 également coulissante dans
la glissière et de forme rectangulaire, de laquelle s'élève
une paire de supports parallèles 20 à 21 situées en face
de la mâchoire 11. La pièce 19 présente en outre deux
trous filetés parallèles à l'axe de la glissière tels que le
trou 22 (figure 3). Dans ces trous sont vissées respecti-
vement les extrémités filetées de deux tirants 23 et 24
munis d'une tête 25 par laquelle ces tirants prennent
appui sur la pièce 9.
[0020] On peut constater que la pièce coulissante 9
qui a tendance à être repoussée par le piston 13 sous la
poussée des ressorts 15 et 16 est en fait retenue par les
tirants 23 et 24, lesquels sont eux-mêmes retenus par la
pièce coulissante 19 en butée contre la paroi intermé-
diaire 4 de la glissière. Pour la même raison, la pièce
coulissante 10 est maintenue en appui contre l'autre
côté de cette paroi 4.
[0021] La mâchoire 11 et les supports 20 et 21 défi-
nissent entre eux un logement transversal 26 présen-
tant un profil en forme d'encoche (figures 2 et 3) allant
en s'évasant dans sa partie supérieure. Du côté de la
mâchoire 11, ce profil présente un côté oblique 27
incliné en direction des supports 20 et 21, tandis que le
côté opposé 28 de l'encoche est arrondi. Entre les sup-
ports 20 et 21 est montée une came 29 en forme de
coeur suspendue en sa partie supérieure autour d'un
axe transversal 30 porté par les supports 20 et 21 lors-
que l'encoche 26 est libre, la came 29 occupe, sous
l'effet de son propre poids et éventuellement d'un res-
sort auxiliaire, la position 29' représentée en traits mix-
tes, c'est-à-dire qu'elle pénètre dans l'encoche 26. La
came 29 pénètre dans l'encoche 26 par une face con-
vexe cylindrique 31.
[0022] La plaque 1 est en outre munie à l'une de
ses extrémités d'un levier 32 articulé au moyen d'un axe
33 transversal à la plaque, dans une encoche 34 de la
plaque. A ce levier 32 est attachée, en un point 35, une
tirette 36 dont l'extrémité coudée 37 est située, au
repos, légèrement en avant de la came 29, à la limite de
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l'encoche 26. Dans cette position, le levier 32 est main-
tenu en butée contre le haut de la plaque 1 par un res-
sort non représenté, par exemple un ressort en cor de
chasse monté autour de l'axe 33.

[0023] Cette fixation est destinée à recevoir une
chaussure dont la semelle 42 est munie d'une barrette
métallique transversale cylindrique 38 dans une creu-
sure centrale 39 de la semelle au moyen d'un étrier
métallique. Le diamètre de la barrette 38 est tel que la
partie inférieure du profil du logement 26 présente une
largeur sensiblement égale au diamètre de la barrette
38. Cette largeur est sensiblement constante dans la
partie inférieure de l'encoche 26 et va en croissant dans
la partie supérieure.
[0024] Avant chaussage de la fixation, la came 29
occupe la position 29'. Lors du chaussage, la barrette
38 vient rencontrer la came 29 et l'écarte sans effort. La
came 29 revient ensuite s'appuyer contre la barrette 38
comme représenté. Dans cette position, une force
d'arrachement dirigée vers le haut exercée sur la bar-
rette 38 a tendance à entraîner la came 29 par frotte-
ment et par conséquent à réduire la largeur de
l'encoche 26 compte tenu de l'excentricité de la face 31
de travail de la came. La barrette 38 se trouve par con-
séquent retenue dans l'encoche 26. La pente au point
de contact entre la came 29 et la barrette 38 est suffi-
samment forte pour assurer un blocage de la came,
mais cependant pas assez forte pour que ce blocage
empêche d'écarter aisément la came 29 de la barrette
38 par la tirette 36 au moyen d'une action sur le levier 32
comme indiqué par la flèche, figure 2. Cette action de
déchaussage s'effectue sans solliciter les ressorts 15 et
16.
[0025] En cas de chute, c'est-à-dire d'effort sur la
barrette 38 dépassant une certaine valeur, la barrette
écarte la mâchoire 11 et la came 29 l'une de l'autre en
comprimant les ressorts 15 et 16 et s'échappe de
l'encoche 26. Ceci peut se produire aussi bien en raison
d'efforts de traction situés dans un plan passant par
l'axe de la barrette que par un couple ayant tendance à
faire tourner la barrette dans un plan horizontal. Le sys-
tème étant en principe équilibré, les deux pièces coulis-
santes 10 et 19 s'écartent toutes deux de la nervure 4
et la pièce 9 est entraînée par la pièce 19.
[0026] La précompression des ressorts 15 et 16,
c'est-à-dire la dureté au déclenchement de la fixation,
peut être réglée au moyen de la vis 18. Le réglage est
affiché par un index 40 constitué, dans l'exemple repré-
senté, par une encoche dans le piston 13, cette enco-
che étant visible à travers une fente 41 de la pièce 10.
[0027] Selon une variante d'exécution, les pièces 9
et 19 pourraient être fixées à la plaque 1, la mâchoire 11
étant seule mobile dans ce cas.
[0028] Tel que représenté, le levier de déchaus-
sage 32 est situé en arrière de la plaque, c'est-à-dire
derrière le talon de la chaussure. Le tout pourrait toute-
fois bien entendu être inversé, le levier de déchaussage
étant situé en avant de la plaque, la position de la

mâchoire 11 et de la came 29 étant adaptée en consé-
quence.

[0029] Le second mode d'exécution représenté à la
figure 5, peut être considéré comme une variante du
premier mode d'exécution. Le logement transversal est
ici constitué de deux encoches 50 et 51 formées par
des parties latérales coudées 52, 53 et 54, 55 de deux
plaques 56 et 57 équivalentes aux pièces 10 et 19 du
premier mode d'exécution. Sur les parties coudées 52
et 53 sont montées deux cames 58 et 59 analogues à la
came 29 du premier mode d'exécution. Les cames sont
articulées autour d'un axe a et elles sont liées entre
elles par une barre 60 traversant les parties coudées 52
et 53 par des trous situés au bas des parties coudées
52 et 53. Cette barre 60 sert également d'axe de rota-
tion d'un levier de déchaussage 61 sollicité par un res-
sort en cor de chasse tendant à maintenir le levier de
déchaussage en position abaissée telle que représen-
tée. Du côté de la partie coudée 53, la barre 60 est cou-
dée deux fois et son extrémité est engagée dans une
lumière 62 de la came 59. Le ressort du levier de
déchaussage 61 a donc tendance à maintenir la came
59 abaissée, comme représenté. L'autre came 58 pré-
sente une lumière semblable à la lumière 62 et dans
cette lumière est engagé un doigt solidaire du levier 61
et jouant le même râle que l'extrémité coudée de la
barre 60. Les cames sont ainsi mécaniquement liées.
[0030] Pour déchausser, on soulève le levier 61 ce
qui a pour effet de faire pivoter les cames vers le bas et
d'ouvrir les encoches 50 et 51, libérant la barrette 38
retenue dans ce cas en deux endroits proches de ses
extrémités.

Revendications

1. Ensemble chaussure-fixation de ski déclenchable
en cas de chute, aussi bien en chute avant ou
arrière qu'en torsion, constitué d'une chaussure
dont la semelle est munie d'une barrette transver-
sale (38) et d'une fixation présentant une direction
longitudinale et une direction transversale et com-
prenant des moyens de retenue (11,29) de la
chaussure par sa barrette, caractérisé en ce que
les moyens de retenue de la chaussure situés sur la
fixation sont constitués, d'une part, d'un logement
transversal (26) présentant un profil en forme
d'encoche et formé entre deux pièces (10,19) dont
l'une (10) au moins est déplaçable longitudinale-
ment contre l'action d'au moins un ressort (15,16)
et, d'autre part, d'au moins une came autoblocante
(29) articulée autour d'un axe transversal à la fixa-
tion sur l'une desdites pièces et sollicitée par une
force tendant à la maintenir engagée dans ledit
logement (26), la forme de la surface (31) de la
came destinée à venir en contact avec la barrette
(38) étant telle que la barrette, une fois engagée
dans le logement, après avoir écarté la came, a
tendance à entraîner la came par frottement
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lorsqu'une force ascendante est exercée sur la bar-
rette, de telle sorte que la barrette reste bloquée
dans le logement par coincement entre la came et
la pièce de retenue (10) ne portant pas la came.

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le profil du logement (26) présente un côté
arrondi (28) et un côté oblique (27), le côté arrondi
étant du côté de la came (29).

3. Ensemble selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le profil du logement (26) présente une par-
tie inférieure, une partie supérieure et une largeur
sensiblement constante dans la partie inférieure
allant en croissant dans la partie supérieure, la lar-
geur de la partie inférieure étant sensiblement
égale au diamètre de la barrette (38).

4. Ensemble selon l'une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que les deux pièces (10,19) des
moyens de retenue sont déplaçables longitudinale-
ment contre l'action d'au moins un ressort commun
(15,16) travaillant en compression.

5. Ensemble selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la fixation comprend une plaque (1) dans
laquelle est formée une coulisse divisée en deux
parties (2,3) séparées par une paroi (4) et en ce
que l'une des pièces de retenue (10) est montée
coulissante dans l'une (2) de ces parties, tandis
que l'autre pièce de retenue (19) est montée coulis-
sante dans l'autre partie (3), l'une des pièces de
retenue (10) coopérant avec un piston (13) coulis-
sant dans la pièce de retenue, ledit ressort tra-
vaillant en compression entre le piston et la pièce
de retenue (10).

6. Ensemble selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la partie (2) de la coulisse contenant le pis-
ton (13) contient en outre une pièce (9) traversée
par une vis (18) et en prise avec cette vis qui
s'appuie sur le piston et qui est retenue par au
moins un tirant (23, 24) fixé dans l'autre pièce de
retenue (19).

7. Ensemble selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la pièce (9) portant ladite vis et la pièce de
retenue (19) fixée au tirant sont mobiles dans la
plaque (1).

8. Ensemble selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la pièce (9) portant ladite vis et la pièce de
retenue (19) fixée au tirant sont fixées à la plaque
(1).

9. Ensemble selon l'une des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce que la fixation comporte des
moyens de libération de la chaussure constitués

d'un levier (32) et d'un élément de liaison (36) per-
mettant d'entraîner la came (29) en rotation dans le
sens opposé à son sens de blocage.

10. Ensemble selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l'élément de liaison est une tirette (36) dont
l'extrémité coudée (37) vient entraîner la came (29)
en rotation.

11. Ensemble selon la revendication 9 ou 10, caracté-
risé en ce que le levier (32) est articulé à l'arrière ou
a l'avant de la fixation.

12. Ensemble selon l'une des revendications 1 à
11,caractérisé en ce que les moyens de retenue
proprement dits (11,20,21,29) forment des parties
saillantes, vers le haut, desdites pièces (10,19) et
en ce que la semelle de la chaussure présente un
logement (39) destiné à recevoir ces parties saillan-
tes.

13. Ensemble chaussure-fixation selon l'une des reven-
dications 1 à 12, caractérisé en ce que les pièces
(56,57), entre lesquelles est formé le logement
transversal pour la barrette, définissent deux enco-
ches latérales (50,51) entre lesquelles la barrette
(38) est fixée près des extrémités par deux cames
(58,59), à savoir une came par encoche.

14. Ensemble selon la revendication 13, caractérisé en
ce que les pièces (56,57) entre lesquelles est formé
le logement transversal sont constituées de pla-
ques aux bords coudés (52,53) formant lesdites
encoches (50,51).
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